
DEBAT D'ORIENTATION 

BUDGETAIRE 2026

FAY AUX LOGES
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RAPPEL

Rappel Réglementation : imposée aux

Départements depuis 1982, la loi du 6 février

1992 a étendu aux communes de 3 500

habitants et plus, ainsi qu'aux Régions,

l'obligation d'organiser un débat sur les

orientations générales du budget de la commune
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●Contexte politique instable

●Orientation budgétaire difficile à percevoir

●Tensions géopolitiques : Guerre en Ukraine et au Proche Orient

●Croissance du PIB en France  en 2025 : 0,7%  et prévision 2026 
+1% ( aux 2025 Etats Unis 1,6% et zone Euro 1,3%)

●Déficit public:  5,4% du PIB

●Inflation 2025 : 1,1% - Prévision 2026 : 1,3%

●L'incertitude politique en France joue sur les finances 
publiques et produit un effet « attentionniste » de la part des  
entreprises

CONTEXTE
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PROJET LOI DE FINANCES
●Priorités stratégiques de l'ETAT : défense, justice, sécurité, éducation, transition 
énergétique

●Redressement des comptes sociaux tout en maintenant notre modèle social (non- 
revalorisation des prestations sociales et pensions de retraite)

●Réduire les dépenses ( régulation des dispositifs d'aides à la rénovation ( Prime 
rénov ), réduction de la masse salariale, dispositifs d'insertion sur le champ du 
travail …, *

●Ramener le déficit public à 4,7% du PIB

●Recettes :

●- Taxe sur le patrimoine financier ( holding) + contribution des foyers avec revenus 
les plus élevés + hausse de la CSG (9,2 à 10,6 % ).

●- Surtaxe sur les bénéfices des plus grandes entreprises

●- Maintien barème Impôt sur le Revenu

●- Baisse de la CVAE ( cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ( disparition 
en 2028?)



PROJET LOI DE FINANCES

IMPACT pour les collectivités

●Maintien des Dotations DGF: pas de revalorisation

●Les dotations ( DSIL, DETR ) sont regroupées dans un seul Fond ( FIT : Fonds 

investissement territorial ) avec une baisse à venir.

●Remboursement FCTVA décalée d'un an ( problème de trésorerie ) montant 

pour la commune ?

●Hausse du taux de cotisation vieillesse des employeurs des agents affiliés a la 

CNRACL ( hausse chaque année jusqu'en 2028 )
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Les ressources de la commune
●Ressources Fiscales

●Dotations de l’Etat et les Impôts locaux : taxes 
foncières, compensation taxe habitation, taxe 
habitation résidence secondaire, taxe 
aménagement

●Ressources des immeubles : loyers

●Ressources des produits et services

●Ressources exceptionnelles : ventes immobilières, 
mobiliers , remboursement assurance. Sur 2026 
terrains à vendre

6



Les ressources fiscales
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Niveau de la trésorerie

●En date du 24 novembre 2025

●2 111 811,17 € 

●2 325 537,65 € au 1er décembre 2024

●1 492 504.57 € au 28 novembre 2023

●1 784 100€ 1er décembre 2022

●1 660 694,48€ 1er décembre 2021

●1 408 303,96€ 1er décembre 2020
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Tableau des emprunts

La dette par habitant est de 403 € pour Fay-aux-Loges. La dette par 
habitant pour la strate de 3500 à 10 000 habitants est de 748 € 
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Recettes de fonctionnement

●Dotations : La Dotation Globale de Fonctionnement 
devrait être maintenue en 2026 au taux de 2025.

● Subventions : Les subventions risquent elles aussi de 
diminuer pour permettre la réduction du déficit. Par 
exemple, le Fonds vert devrait passer de 1,15  milliard en 
2025 à 650 millions en 2026. 

●Produit des services : les tarifs ont été revus pour suivre 
l’inflation. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
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Eau et assainissement au 1/12/2025
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Indemnités des Elus en 2025
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Personnel : bilan et perspectives

Les charges de personnel devraient être stables en 2025 parce que 
nous avons encore plusieurs agents en arrêt de longue durée, en mi-
temps thérapeutique. Nous devons les remplacer pour assurer la 
continuité du service public. Le coût est à ce jour de 51 200 €. Les 
assurances nous remboursent la majeure partie de ce coût.  

Le SMIC n’a pas été revalorisé en 2025. 

Prévisions pour 2026

Stabilité des effectifs mais la loi de finances prévoit encore une 
augmentation des taux de cotisation CNRACL. 
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Projets réalisés en 2025 et RAR
●Agrandissement MALO en cours

●Aménagement moinerie fin des travaux pour le 6 décembre  

●Désenclavement de la Place du Souvenir : fin des travaux pour la fin  
décembre

●Rénovation ancien EHPAD : les travaux de curage et désamiantage 
ont commencé et devraient se terminer fin février.

●Travaux de changement de canalisations ( traitement des CVM )de la  
tranche 2 sont terminés

●Travaux de voiries (Verrerie, Doronde, Moulin d’ Aveau, Nestin, Petit 
Port)

●Installation de la  fibre sur les bâtiments communaux et changement 
de téléphonie en cours.

●Nouveau jeu extérieur et installation climatisation école maternelle
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PROJETS INVESTISSEMENT 2026
PAR COMMISSION
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
●Réhabilitation de l'ancien Ehpad en maison de santé 
Dumain : 1 800  000 €

●2 000 € de subventions pour des  récupérateurs d'eau ( 
budget de fonctionnement)

●Aménagement sécurité : Rue des Maillets : 8 500 €

●Voirie Chemin des Bourrassières : 157 000 €

●Piste cyclable et aménagement carrefour route du Gourdet 
250 000 € : demande de subvention et voir pour inscription 
budget 2027

●Défense incendie :route du Gourdet et rue A. DESBROSSES
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JASAS

●Maison des jeunes : environ 4 000 € volets bois extérieurs

●Restaurant scolaire : plaques acoustiques 13 624 €

●Ecole Maternelle : Jeux extérieur 500 € + rénovation stores    
9 676 €

●Ecole Elémentaire : 1 500 € tablettes numériques + 
Rénovation stores 3 300 € + visiophone sur tel 1 180 €

●MALO : aménagement maternelle 2 510 € ( subvention 
possible MSA 1 800 €)
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Commission Culture et  Démocratie 
locale

●Fonctionnement : Fay’stival 55 000 €

●Bibliothèque : 7 000 € ( achat livres pour 3 000 € et 
4 000 € salon du livre ) + 500 € mobilier 
bibliothèques

●Programmation culturelle:2 spectacles pour 6000 €

● Action culturelle pour la maison des jeunes 1 500€

●500 € pour une conférence
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Commission Associations, Fêtes et 
Cérémonies

●Subventions aux associations (associations fayciennes, 
hors écoles et autres subventions habituelles) :

●Enveloppe totale :     42 000,00 €

●dont 23 400 € en fonctionnement, 15 600 € exceptionnel et 
3 000 € de réserve

●Sonorisation commémoration 500 €
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Services techniques et administratif

●2 500 € tondeuse thermique

●Pole : changement volets cour 1500 €

●CTM portail pour les espaces verts 2 500 €

●Piscine : remplacement portail rue André Chenal + douches 
extérieures :  enveloppe au total de 20 000 €

●Réserve incendie sur le secteur du vendredi : 10 000 €

●Pose panneaux photovoltaïques pour la mairie : 64 600 €

●Rénovation RASED et classe de Mme CURT : estimation à venir

●Ordinateur pour télétravail : 2 500 €
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